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VILLE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS

PROCES VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2006

M. LEONHARDT, M. QUITTARD, M. CHAMPION, Mme JOUANNET, M. BOUCHON, Mme DIARD, Melle SI ALI, Mme LELU (arrivée à 22h35), Mme LEJEUNE, M. SOUYRI, M. SIMON, Mme MAZEAU, M. DUPERRON, Mme SZTERN, M. GROULEZ, Mme GIRAULT, M. ZAOUI, Mme FERNANDES, M. BERTOL, M. ZANIOL, Mme HOLLARD M. GOURIOU, M. SAGOT, Mme SOREL, Mme VADROT, M. CAAMANO, Mme BERTIN, M. VIGNIER, M. PREVOT, M. RESTOUX, , Mme DA SILVA, Mme COUILLEAUX

.

Lesquels forment la majorité des membres en exercice du Conseil municipal et peuvent valablement délibérer aux termes de l’article 2121.17 du code du texte précité.

Excusés ayant donné pouvoir :

Mme LELU (pouvoir à Melle SI ALI jusqu’à 22h35), M. LOPEZ (Pouvoir à M. GOURIOU), Mme KANDZA (pouvoir à Mme GIRAULT), Mme AMANS (pouvoir à M. BERTOL), Mme LUCAS (pouvoir à M. SIMON), Mme VAN LAERE (pouvoir à M. RESTOUX à partir de 21h15), M. LORAIN (pouvoir à Mme COUILLEAUX).
Absent

M. LAVENTURE

Secrétaire : Melle SI ALI
*********************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H30.

Monsieur le Maire informe l’assemblée du décès de Monsieur Dominique Szczepanek survenu le 16 octobre dernier, Conseiller municipal depuis 1996, il siégeait dans l’opposition municipale au sein du groupe « Expression génovéfaine ». Avec les membres de l’assemblée, Monsieur le Maire s’associe au deuil de sa famille.

Il propose une minute de silence en son hommage.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire, compte tenu de la démission de Madame Sophie Nayac, indique que Monsieur François Vignier, est le suivant sur la liste de Sainte- Geneviève Avant-Tout susceptible d’être nommée Conseiller municipal.

En conséquence, Monsieur le Maire accueille Monsieur François Vignier au sein du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-des-Bois, et lui souhaite la bienvenue. 

Pour ce qui concerne le remplacement de Monsieur Dominique Szczepanek, le suivant sur la liste de Sainte Geneviève Autrement est Monsieur Claude Lorain, qui a accepté de pourvoir au poste de Conseiller municipal par courrier en date du 17 novembre dernier. Celui-ci ne pouvant être présent ce soir a donné pourvoir à Mme Couilleaux. 

Monsieur le Maire indique que cinq délibérations ont été remises sur table :

· Point n°22 complété – Entretien et aménagement du parc de la châtaigneraie

· Point n°26 bis supplémentaire – Réhabilitation des locaux du commissariat

· Point n°26 ter supplémentaire – Création de tennis sur les franges du champ de foire

· Point n°30 bis supplémentaire – Motion en faveur de la réalisation de transports en commun en site propre le long de la RN 104

· Point n°30 ter supplémentaire – Motion relative au projet de loi « prévention de la délinquance »

A la demande de Madame Da Silva, une question diverse sera inscrite à l’ordre du jour et évoquée en fin de séance.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

**********************

Approbation du procès verbal de la séance du 10 octobre 2006

Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant les procè-verbaux du Conseil municipal du 10 octobre 2006. Madame Girault signale que dans le procés verbal, la civilité de certains élus a été inversée.

21H15, départ de Mme Van Laere (pouvoir à M. Restoux).

URBANISMES

1 - Arrêt du projet de Plan Local d'Urbanisme
(Rapporteur : Monsieur QUITTARD)


La délibération du conseil municipal arrêtant le projet de plan local d’urbanisme (P.L.U) ne peut être prise que lorsque le projet est non seulement défini mais aussi concrétisé en termes techniques dans un dossier de plan local d’urbanisme. Le plan local d’urbanisme, à ce stade de la procédure, est à l’état de projet car il n’est pas opposable au tiers et qu’il est susceptible de modifications liées à la consultation des services et à l’enquête publique.

Le projet de plan local d’urbanisme soumis à la délibération du conseil municipal est un dossier qui comporte l’ensemble des pièces réglementaires à savoir : un rapport de présentation, le projet d’aménagement et de développement durable de la commune, un règlement accompagné des documents graphiques ainsi que les annexes.

Arrêter le projet de plan local d’urbanisme représente un stade important dans l’élaboration du plan local d’urbanisme puisque c’est sur ce document que non seulement sont donnés les avis des différents services, mais que pourra être saisie la commission de conciliation.

Cette délibération doit être également l’occasion de tirer le bilan de la concertation qui s’est tenue tout le long de l’élaboration du document à savoir du 24 septembre 2001 au 30 septembre 2006. 

Le conseil municipal doit donc se prononcer sur l’arrêt du projet de plan local d’urbanisme et sur le bilan de la concertation annexé.

Intervention de Monsieur Quittard (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).



Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
ADMINISTRATION GENERALE

2 - Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 24 décisions au total dont :

N° 2006/163
Signature du contrat SVP
Une déclaration d’illégalité d’une décision est souvent accompagnée d’un soupçon d’intérêt particulier, alors qu’il ne s’agit souvent que d’erreurs techniques dans l’application du droit. La collectivité traite des sujets divers et surtout complexes.

Les services, les élus d’une collectivité sont en conséquence liés à l’évolution constante de la législation. Souscrire un contrat de veille et d’expertise avec la société SVP permet mieux de faire face aux risques juridiques. 

SVP doit faciliter le travail des agents de la collectivité en tant que source d’information juridique. Les questions sont multiformes, touchent à tous les domaines. SVP est en capacité de répondre aux différentes préoccupations, en tant que service pluridisciplinaire d’accompagnement auprès des collectivités territoriales. C’est un gain de temps considérable dans la recherche de solution. 

Afin de disposer de l’expertise d’un tel service, un contrat d’un an, de 3360 € a été conclu.
N° 2006/159
Signature d'une contrat d'entretien et de maintenance avec la société Pyramide SA pour le mur d'escalade
Un contrat d'entretien et de maintenance a été signé avec la société Pyramide SA pour le mur d'escalade situé au gymnase Raymond Poulidor.

Coût de la prestation : 615,94 € TTC
N° 2006/139
Signature du contrat de cession avec l'association théâtre du voile déchiré
Dans le cadre de la soirée de présentation de la programmation culturelle 2006/2007, le samedi 7 octobre 2006, salle Gérard Philipe, un contrat de cession a été signé avec l'association théâtre du voile déchiré pour un spectacle de break dance.

Coût de la prestation : 12 000 € TTC
N° 2006/128
Signature du contrat de vente avec les folies dramatiques
Un contrat a été signé avec l'association les folies dramatiques, pour un récital de Ingrid Perruche qui s'est déroulé le dimanche 15 octobre 2006 à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 1 000,00 € TTC
N° 2006/129
Signature du contrat de vente avec l'association pour les échanges et l'amitié avec Szek
Un contrat a été signé avec l'association pour les échanges et l'amitié avec Szek, pour la représentation d'un spectacle intitulé « danses traditionnelles Hongroises », le 19 novembre 2006 à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 1 000,00 € TTC
N° 2006/130
Signature du contrat de vente avec l'association des Orchestres de Massy
Un contrat a été signé avec l'association des Orchestres de Massy, pour la représentation d'un spectacle intitulé « l'Orchestre de l'opéra de Massy », le 17 décembre 2006 à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 5 000,00 € TTC
N° 2006/133
Signature du contrat de vente avec l'association Centre Clavier Création
Un contrat de vente a été signé avec l'association Centre Clavier Création, pour la représentation d'un spectacle intitulé « concert lecture » avec Patrick Scheyder et Mickaël Lonsdale, le dimanche 25 mars 2007 à 11h00 à l'auditorium R.Noureev.

Coût de la prestation 5 200 ,00 € TTC
N° 2006/134
Signature du contrat de vente avec le Choeur Régional Vittoria d'Ile de France
Un contrat de vente a été signé avec le Choeur Régional Vittoria d'Ile de France, pour une représentation d'un spectacle intitulé « concert choeur et piano », le 29 avril 2007 à 11h00, à l'auditorium R.Noureev.

Coût de la prestation : 3 692,50 € TTC
N° 2006/140
Signature du contrat de cession relatif au concert du groupe 113 avec Lochness productions
Un contrat de cession a été signé avec Lochness productions, pour l'organisation du concert du groupe 113, le samedi 18 novembre 2006 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 10 022,50 € TTC
N° 2006/145
Signature du contrat de cession et de l'avenant avec la compagnie du chat pitre
Dans le cadre de l'opération les champs de la marionnette proposée par la compagnie Daru, un spectacle de marionnettes aura lieu le jeudi 30 novembre 2006 au centre R.Noureev.

Un contrat a été signé avec la Compagnie du Chat Pitre pour l'organisation de ce spectacle.

Coût de la prestation : 1 660,80 € TTC
N° 2006/149
Signature du contrat de cession avec l'association Tohu Bohu Théâtre
Dans le cadre de l'opération les champs de la marionnette, un contrat de cession avec l'association Tohu Bohu Théâtre a été signé pour présenter un spectacle intitulé « lisolo, ou les échos du sable », le vendredi 1er décembre 2006 au centre artistique R.Noureev.

Coüt de la prestation : 2 706,26 € TTC
N° 2006/154
Signature du contrat de cession avec la Compagnie ATE
Un contrat a été signé avec la Compagnie ATE pour la représentation d'un spectacle de marionnette intitulé « la sorcière qui avait peur de la nuit », le mardi 28 novembre au Centre R.Noureev

Coût de la prestation : 633,00 € TTC
N° 2006/158
Signature du contrat de cession  avec la compagnie Daru
Un contrat de cession  avec la compagnie Daru pour la représentation d'un spectacle de marionnettes intitulé « où est le N'ours », le dimanche 3 décembre 2006 à 16h00.

Coût de la prestation : 1 107,75 €TTC
N° 2006/150
Contrat avec l'association l'écoute s'il pleut
Un contrat avec l'association l'écoute s'il pleut a été signé pour une représentation d'une séance de contes à la bibliothèque Jean Rostand, le mercredi 22 novembre 2006 à 15h00.

Coût de la prestation : 182,00 € TTC
N° 2006/155
Contrat avec l'association l'écoute s'il pleut
Un contrat avec l'association l'écoute s'il pleut pour la présentation de deux séances de contes aux bibliothèques F. Mauriac et H. De Balzac, le mercredi 29 novembre 2006 à 11h00 et 15h00.

Coût de la prestation : 800,00 € TTC
N° 2006/156
Contrat avec l'association au fil des contes
Un contrat avec l'association au fil des contes a été signé pour la présentation d'une séance de contes, à la bibliothèque F. Mauriac, le mardi 12 décembre 2006 à 18h30.

Coût de la prestation : 250,00 € TTC
N° 2006/157
Contrat avec la compagnie les beaux jours
Un contrat avec la compagnie les beaux jours a été signé pour deux séances de contes à la bibliothèque F. Mauriac le mercredi 13 décembre 2006 à 11h00 et 15h00.

Coût de la prestation : 460,00 € TTC
N° 2006/162
Eclairage du terrain d'honneur de football
La Ville de Sainte Geneviève des Bois souhaite aménager son terrain d’honneur de football notamment au vu des résultats encourageants du club de football. La première tranche consiste à améliorer l’éclairage.

La Ville installera deux mâts pour sa part. Parallèlement, deux opérateurs de téléphonie mobile sont à la recherche de sites pour l’implantation d’antenne d’émission/réception et se proposent d’implanter deux des quatre mâts du terrain.

L’objet de la décision jointe est de signer le marché relatif à la fourniture et pose de deux mâts d’éclairage par la Ville sur le terrain d’honneur de football avec la Société A.T.F. 22, Zone Industrielle Le Chenet  -  91490 MILLY LA FORET.
N° 2006/143
Convention de concession temporaire pour l'utilisation du domaine public
Une convention de concession temporaire pour l'utilisation du domaine public a été signée avec la société Française du Radiotéléphone « SFR » pour l'implantation d'une antenne d'émission/réception sur un mât d'éclairage du terrain d'honneur de football.

Loyer annuel : 9 000,00 € HT
N° 2006/144
Convention de concession temporaire pour l'utilisation du domaine public
Comme pour la précédente décision, une convention de concession temporaire pour l'utilisation du domaine public a été signée avec la Société Orange pour l'implantation d'une antenne sur un mât d'éclairage du terrain d'honneur de football.

Loyer annuel : 9 000,00 € HT
N° 2006/153
Création d'un parking 400 places aux abords du centre nautique - Marché de maîtrise d'oeuvre
Le quartier du Champ de Foire est en pleine restructuration. La création du centre nautique, le transfert des terrains de tennis de la rue Guy Moquet et le tracé d’une nouvelle voirie reliant la Francilienne à l’Avenue Jacques Duclos en sont les principales opérations et imposent l’aménagement d’un parking.

La Ville souhaite confier la maîtrise d’œuvre de cette opération à un partenaire privé. 

Une consultation lancée le 20 septembre 2006 au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics a permis de recueillir 6 candidats. 

La société TRAIT VERT  présentant l’offre économiquement la plus avantageuse est retenue pour un montant d’honoraires fixé à 7,03 %.
N° 2006/146
Signature d'un contrat prestation artistique avec l'association Paris Reims artistes
Dans le cadre de l'inauguration de l'avenue Gabriel Péri sur le premier tronçon des travaux entrepris cet été, trois clowns musiciens le 16 et 23 septembre 2006 ont animé ces deux jours.

Un contrat a donc été signé avec l'association Paris Reims artistes.

Coût de la prestation : 1 609,93 € TTC
N° 2006/147
Signature d'un contrat prestation artistique avec l'association Association APAM
Comme pour la précédente décision, un contrat de prestation artistique avec l'association Association APAM a été signé pour l'animation (magie et sculpture sur ballon) de l'inauguration de l'avenue Gabriel Péri.

Coût de la prestation : 800,00 € TTC
N° 2006/160
Budget Communal principal - Globalisation 2006 - signature d'un contrat de prêt avec Dexia Crédit Local
Un contrat de prêt avec Dexia Crédit Local a été signé, au conditions suivantes:

- Montant  2 249 000,00 € TTC

- Durée 20 ans

- taux fixe 4,13 %
3 - Délégation de pouvoirs au Maire par le Conseil municipal - Modification
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)


Conformément à la législation, il convient de compléter par voie de conséquence la délégation modifiée le 13 décembre 2005 en autorisant Monsieur le Maire à contracter les lignes de trésorerie (contrats souscrits avec des organismes bancaires).

Cette nouvelle possibilité permet à la collectivité de jouir d’une plus grande réactivité dans la conclusion des différents contrats.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité..
4 - Composition des Commissions municipales permanentes - Modifications
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

« Le remplacement d’un élu au sein du Conseil municipal est régi par l’article L. 270 du Code électoral qui prévoit que le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu, est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste, dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit… »

Puisque M. François VIGNIER a intégré le conseil municipal de Sainte-Geneviève-des-Bois, il est nécessaire de modifier les commissions municipales en tenant compte des souhaits exprimés par celui-ci.

M. François VIGNIER demande à intégrer les commissions suivantes :

· ACTION SOCIALE ET HABITAT,

· EMPLOI, FORMATION ET INSERTION,

· AFFAIRES GENERALES, TRANSPORTS ET RELATIONS INTERNATIONALES,

Il faut par voie de conséquence modifier la composition des commissions municipales permanentes.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
5 - Indemnités et remboursements de dépenses réglementaires des Conseillers municipaux délégués
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

En raison de la démission de Madame Sophie NAYAC, Monsieur François VIGNIER devient conformément à la législation en vigueur, conseiller municipal de droit. Ce dernier souhaite recevoir un mandat particulier, relatif au transport GENOVEBUS.

Du fait du changement opéré, il convient dès lors de statuer, conformément aux articles L.2123-17 à L.2123-24 du Code général des collectivités territoriales, sur les indemnités et remboursements de dépenses réglementaires.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
6 - Désignation de représentants du Conseil municipal au Syndicat Mixte Orge Yvette Seine pour l'électricité et le gaz - SMOYS
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les modifications des articles 5.2 et 5.3 des statuts du SMOYS, réduisant le nombre des délégués titulaires et des délégués suppléants de 2 à 1, entraînent la désignation de nouveaux représentants du Conseil municipal au sein du syndicat mixte.

Il est proposé, en qualité de délégué titulaire :


- M. Jean-Pierre DUPERRON

Et en qualité de délégué suppléant :


- Mme Marie-Hélène GIRAULT


Cette délibération est adoptée à l'unanimité
PERSONNEL

7- Mise à jour du tableau des effectifs
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent :

Créations :
· 1 poste d’Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique à TNC (7h/semaine)

· 1 poste d’Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique à TNC (10h/semaine)

· 2 postes d’Agents des Services Techniques

Suppressions :

· 1 poste d’Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique à TNC (8h/semaine)

· 1 poste d’Agent Technique chef

· 1 poste d’Agent Technique Principal

· 1 poste d’Agent Qualifié du Patrimoine de 2ème classe



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
8 - Emplois saisonniers - Service jeunesse
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Agents d’Animation Qualifiés saisonniers.

Chaque année, le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service Jeunesse.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces postes au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
9 - Emplois saisonniers - Service sports
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Educateur des Activités Physiques et Sportives et d’Agents d’Animation Qualifiés saisonniers.

Le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service des Sports.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces emplois au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
10 - Création d'emplois d'agents recenseurs et désignation d'un coordonnateur de l'enquête de recensement
(Rapporteur : Monsieur QUITTARD)

Afin de répondre aux obligations du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, il est proposé aux membres du conseil municipal :

la création de 7 postes occasionnels d’agents recenseurs à temps non complet, qui seront considérés en activité accessoire s’ils sont recrutés au sein du personnel titulaire de cette ville,

de fixer forfaitairement le montant de la rémunération,

de désigner au sein du personnel un coordonnateur de l’enquête de recensement ;

Il est à préciser que ces opérations se dérouleront entre le 18 janvier et le 24 février 2007 et qu’elles porteront sur un échantillon de la population dispersé sur l’ensemble du territoire de la commune.

Une dotation forfaitaire de recensement est versée à la Collectivité d’un montant de 5292 € au titre de l’année 2007.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
ANIMATIONS RETRAITES

11 - Sorties - Loisirs retraités - février 2007
(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Cette délibération a pour objet de fixer la sortie Loisirs en direction des Retraités pour le 1er semestre 2007
Jeudi 15 février : Sortie d’une demi journée à PARIS « HOLIDAY ON ICE » pour 40 à 100 personnes
Sortie d’une demi journée à PARIS « HOLIDAY ON ICE » : 47 €, incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/ Paris



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
EDUCATION

12 - Logements des personnels enseignants participation locative et fixation du montant de la caution
(Rapporteur : Monsieur GOURIOU)

La présente délibération a pour objet d’autoriser le maire à engager des conventions avec les différents enseignants logés sur la commune, et de fixer les montants des loyers et charges en fonction des logements attribués :

	GROUPES SCOLAIRES
	TYPE
	LOYERS

MENSUELS
	CHARGES

MENSUELLES
	TOTAL MENSUEL

	CATEGORIE 1

chauffage individuel (D. Diderot/ J Macé maternelle)
	F3


	267.20
	14.08
	281.28

	
	F4


	320.64
	17.87
	338.51

	CATEGORIE 2

CHAUFFAGE COLLECTIF

(A. Aubel, M. Cachin, F. Buisson, J. Jaurès, J. Macé (RM du Gard), L. Pergaud, Y. Gagarine, H. Cocheris, L’Etang, PV Couturier)


	F2


	213.76
	67.62
	281.38

	
	F3


	267.20
	101.89
	369.09

	
	F4


	320.64
	135.81
	456.45

	
	F5


	384.77
	170.08
	554.85


Enfin, une caution est demandée pour tous les enseignants lors de l’attribution d’un logement. La caution fixée correspond à deux loyers mensuels de type F2, c'est-à-dire 427.52 €.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
13 - Fixation de la participation des familles aux centres de loisirs maternels et élémentaires et accueils pré et post scolaires maternels année 2007
(Rapporteur : Madame FERNANDES)


La présente délibération a pour but de fixer les tarifs des accueils périscolaires et des centres de loisirs maternels et primaires pour l’année 2007.

Ceux-ci sont calculés en fonction du quotient familial des familles et facturés selon les présences.
Une augmentation de 3% a été proposée par la Commission Enfance et Vie Scolaire du 7 novembre 2006, par rapport à l’année 2006.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
14 - Fixation de la participation des usagers aux repas de restauration scolaire 2007
(Rapporteur : Madame VADROT)

La présente délibération a pour but, pour l’année 2007, de fixer la participation des usagers aux repas de restauration scolaire des écoles maternelles et élémentaires.

Une augmentation de 2,2% a été proposée par la Commission Enfance et Vie Scolaire du 7 novembre 2006, par rapport à l’année 2006.

Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial.

La participation des parents qui fournissent les repas à leurs enfants en raison d’une allergie alimentaire est de 50 % du tarif si un Projet d’Accueil Individualisé a été signé.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
15 - Participation des familles aux frais de séjour pour les classes de découvertes 2007
(Rapporteur : Monsieur GOURIOU)

La présente délibération a pour objet de fixer la participation des familles dans le cadre des séjours en classes de découverte organisés par la ville avec différents prestataires.

En 2007, 13 classes d’écoles élémentaires se sont portées volontaires pour un départ en classes de découverte soit au total 301 enfants de :

· Albert AUBEL : 2 classes

· Romain ROLLAND : 4 classes

· Youri GAGARINE : 2 classes

· Jean MACE : 2 classes

· Hippolyte COCHERIS : 1 classe

· Jean JAURES : 1 classe

· Louis PERGAUD : 1 classe


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
16 - Attribution de subventions communales dans le cadre de projets d'écoles - Année 2006/2007
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Cette délibération a pour objet d’accorder des subventions aux coopératives scolaires qui ont présenté des projets artistiques, culturels ou autres, validés en Commission Enfance et Vie Scolaire du 7 novembre 2006.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
17 - Carte GENOPASS
(Rapporteur : Madame MAZEAU)


Afin d’améliorer la qualité du service rendu aux usagers, la ville de Sainte-Geneviève des Bois a décidé de mettre en place un nouveau système de gestion de l’accès aux services municipaux et un dispositif de paiement de ces prestations par une carte à puce sans contact, appelée « Génopass ».

La carte Génopass est une carte personnalisée qui est adossée à un compte-famille. 

Elle a vocation à couvrir progressivement : la restauration et les accueils pré et postscolaires début 2007 avec une première expérimentation sur les groupes scolaires Marcel Cachin et Denis Diderot à compter du 27 novembre prochain ; puis les crèches et les centres de loisirs au printemps et enfin les services sportifs ou culturels en 2008.

Le système de gestion s’appuie sur 3 éléments : une carte à puce sans contact, des bornes d’accès et une base de données et sur l’ouverture d’un compte-famille.

Celui-ci pourra être alimenté par les usagers en fonction de leurs besoins et au rythme souhaité : hebdomadaire, mensuel, trimestriel et par tous les moyens de paiement : espèces, chèque bancaire ou postal, en mairie ou par internet.

Les familles pourront donc recharger leur compte à distance à tout moment. Elles disposeront d’un relevé de leur situation sur demande ainsi que d’un historique de leur consommation disponible sur internet.

La première carte sera délivrée gratuitement aux familles. En cas de perte ou de vol, le titulaire du compte sera invité à acquitter une somme de 6.66 € correspondant au coût d’achat par la Ville de la carte et de son étui de protection.



Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité
18 - Contrat Urbain Cohésion Sociale
(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)


Les contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) succèderont en 2007 aux contrats de ville comme cadre du projet de territoire développé au bénéfice des quartiers en difficulté.
La circulaire du 24 mai 2006 a posé les principes et le calendrier de la mise en œuvre des CUCS.

Les priorités de l’Etat s’articulent autour de cinq champs :

- habitat et cadre de vie,

- accès à l’emploi et développement économique,
- réussite éducative et égalité des chances,
- santé,

- citoyenneté et prévention de la délinquance,
qui seront privilégiés dans la nouvelle contractualisation. Il s’agit de veiller à ce que s’exerce la solidarité nationale à travers la mobilisation des différents départements ministériels, mais également la solidarité locale, dans le cadre, notamment, des intercommunalités.
Chaque partenaire s’engage, prioritairement, pour la durée du contrat, sur ses domaines de compétences et d’interventions, en terme d’objectifs, de moyens financiers et de moyens humains.
La mobilisation de ces moyens de droit commun constitue le socle des engagements des partenaires.
Le nouveau cadre de contractualisation devra assurer la mise en cohérence de l’ensemble des politiques et dispositifs concourant à l’amélioration des conditions de vie dans les quartiers en difficulté.
Il devra se décliner en programme d’actions pluriannuelles, assortis d’engagements financiers.
A cet effet, des conventions financières seront passées :
- en plus de celle qui lie la commune et l’ANRU pour l’opération d’investissement dans le domaine de la rénovation urbaine du quartier des Aunettes,
- avec l’ANCSEC, Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances, qui est chargée du financement des actions en fonctionnement.
Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale du Val d’Orge, coordonné par la communauté d’agglomération, réunit les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, Morsang-sur-Orge et Fleury-Mérogis. Il est conclu pour trois ans (2007-2008-2009) et renouvelable pour les trois années suivantes.
La présente délibération autorise le Maire à signer la convention cadre avec l’Etat.
Ce contrat sera complété dans le courant du premier semestre 2007 par des conventions spécifiques avec le Conseil Régional et le Conseil Général lorsqu’ils auront délibéré sur les modalités de leurs engagements.
Une fois ces partenariats précisés, des conventions thématiques pourront prendre en compte les actions et leurs montages financiers dans le cadre de conventions thématiques.
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois s’est investie très tôt dans les dispositifs de la politique de la ville pour bénéficier des partenariats nécessaires au financement des équipements et à la réalisations des actions destinées à redonner au quartier des Aunettes et à ses habitants les moyens de retrouver des conditions de vie quotidienne comparables celles dont bénéficie l’ensemble de la population de l’agglomération. 
C’est pourquoi nous vous demandons d’autoriser le Maire à signer ce nouveau contrat.


Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
19 - Agrandissement du columbarium
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Le choix de la crémation pour les défunts est en constante progression depuis plusieurs années.

Les deux columbariums de la Ville de Sainte Geneviève des Bois ne répondent plus à cette demande croissante.

L’article R 2223-9 prévoit que le Conseil municipal « peut décider de l’affectation de tout ou partie d’un cimetière au dépôt des urnes et à la dispersion des cendres des corps ayant fait l’objet d’une crémation ».

Aussi, la Ville souhaite agrandir significativement ces deux columbariums. Une première tranche concerne le cimetière communal A  dit « de Liers » pour un total de 65 cases (22 cases au columbarium n°1 côté cimetière ancien et 43 cases au columbarium n°2 à l’entrée principale côté gardien).

Le montant estimé de ce projet est arrêté à 40.000 € HT.

Par ailleurs, une deuxième tranche relative à la création d’un columbarium dans le cimetière communal B dit « du Perray » route de Longpont, est à l’étude avec des travaux plus conséquents.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
20 - Fixation des tarifs d'utilisation du domaine public - dépôts de bennes, création de bateau, installation d'echafaudage, certificats d'alignement
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Chaque année, la Ville de Sainte Geneviève des Bois procède à la revalorisation des droits perçus au profit de la commune, relatifs aux autorisations de voirie qu’elle est amenée à délivrer aux usagers.

Ces droits portent notamment sur le dépôt de benne, la création de bateau, l’installation d’échafaudage et l’établissement de certificats d’alignement.

Ce tarif a été examiné par la Commission des Travaux, réunie le 09 novembre 2006, qui a émis un avis favorable à une augmentation de 2,08 %. Il est demandé au Conseil Municipal l’autorisation de porter, au titre de l’année 2007, le montant du droit fixe à la somme forfaitaire de 24,50 €.

Le montant du droit fixe de l’année 2006 s’établissait à 24,00 €.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
21 - Aménagement de sécurité aux abords du CES Paul Eluard rue Léo Lagrange
(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Comme une majorité d’écoles sur la
 Ville, le CES Paul Eluard vient d’être retenu pour bénéficier d’un aménagement visant à améliorer la sécurité aux abords du bâtiment.

Ce type d’opération est totalement financé par le Conseil Général qui reste le maître d’ouvrage de l’opération. Toutefois cette administration intervenant sur le domaine public communal est tenue de demander l’autorisation à la Ville

L’objet de la délibération jointe est donc d’autoriser le Conseil Général à aménager des dispositifs de sécurité aux abords du CES.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
22 - Aménagement et entretien du Parc de la Châtaigneraie - signature d'une convention avec une entreprise d'insertion par l'activité économique
(Rapporteur : Madame FERNANDES)

Parallèlement à l’Etat et au Conseil Régional d’Ile de France qui se partagent la compétence de l’emploi et de la formation, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, s’investit depuis plusieurs années, notamment à travers son service municipal de l’emploi, à l’accès au travail, en particulier face aux jeunes en difficulté.
Dans le même esprit, elle prend également, de manière récurrente, au vu des dispositions ouvertes par le Code des Marchés Publics (Article 14), des décisions en matière de lots réservés aux entreprises ou associations «d’insertion par l’activité économique» (le dernier chantier étant la réhabilitation de La Grotte).
Le champ de l’insertion par l’activité économique est issu de la loi de lutte contre les exclusions de juillet 1998.
La finalité de ce type de montage est en premier lieu, de privilégier la participation active, l’insertion sociale et professionnelle des jeunes en difficulté (Rmistes, chômeurs de longue durée   ou tout simplement personnes éloignées de l’emploi et de la formation traditionnelle)
Ces contrats sont aidés par différents partenaires que sont l’Etat, le Conseil Régional d’Ile de France, le Conseil Général, le Plan Local d’Insertion par l’Emploi…. La ville en tant que Maître d’Ouvrage participe également financièrement à cette opération (49.300 € TTC pour l’achat de matériaux et 40.000 € TTC pour prestations en nature).
Une consultation au sens de l’article 30 du Code des Marchés Publics (Service soumis à un régime assoupli) a été lancée le 02 novembre 2006 pour remise des offres le 13 novembre 2006.
Elle a permis de retenir l’Association « ETUDES ET CHANTIERS Ile de France – 10, place Jules Vallès – 91000 EVRY pour l’exécution de cette prestation qui présentait une offre unique mais recevable.
Ces prestations se dérouleront sur une période d’un an à compter du 27 novembre 2006 et consistent en un :
Aménagement des accès au parc
· Entretien des grilles et clôtures
· Aménagement des circulations à l’intérieur du parc.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
23 - Reconstruction Marcel Cachin - Marché de maîtrise d'oeuvre - Avenant de transfert
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON )

Le 17 décembre 2002, la Ville a signé avec l’Atelier d’Architecture Didier COURANT un marché de Maîtrise d’œuvre pour la reconstruction de l’Ecole Marcel CACHIN.

Cette société nous a avisé de son changement de dénomination en : Atelier Didier COURANT – Architectes et Partenaires.

Aujourd’hui, il est nécessaire d’entériner ce transfert par un avenant n°1 au marché précité.

Les clauses du marché ne sont pas modifiées et ce dernier continuera son exécution dans les mêmes conditions.

L’objet de la délibération jointe est d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
24 - Réhabilitation du château du Parc Pierre - Demande de subvention au Conseil général de l'Essonne
(Rapporteur : Madame FERNANDES)

Le château du Parc Pierre, nécessite le ravalement des façades, le changement des fenêtres et le remplacement de la toiture. Ce bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire des monuments historiques. 

Pour autant, cet édifice est inscrit au patrimoine départemental, il est donc susceptible d’être subventionné dans ce cadre dans un plan triennal de subvention du Conseil Général (2007 à 2009).

Compte tenu de la nature des travaux, il n’est pas envisageable d’interrompre ce chantier et ceux ci devront s’exécuter de façon continue (notamment en raison de l’installation d’un échafaudage). Pour cette raison, il est demandé au Conseil Général une dérogation à la programmation triennale (l’ensemble de l’opération est envisagé dans le courant de l’année 2007).



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
25 - Réhabilitation du Château du Parc Pierre - Demande de subvention à la CAF
(Rapporteur : Madame FERNANDES)

Le château du Parc Pierre abrite le service des Centres de Loisirs et nécessite le ravalement des façades, le changement des fenêtres et le remplacement de la toiture. 

La Caisse d’Allocations Familiales est susceptible d’aider ce type d’opération de réhabilitation de centres de loisirs.

L’objet de la délibération jointe est donc de demander l’aide la plus élevée possible auprès de la CAF



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
26 - Désignation du lauréat du marché de définition quartier Saint Hubert
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

La commune a engagé une opération de renouvellement urbain sur le quartier des Aunettes. Cette opération comprend un ensemble d’actions sur l’habitat, les équipements et les espaces publics.

Une convention d’aménagement a été signée par les partenaires en décembre 2002, puis la commune a déposé un dossier à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, dossier validé le 8 juillet 2004 en comité d’engagement et signé le 10 mars 2005.

Pour répondre aux attentes de l’ANRU, à savoir présenter un avenant au projet pour y intégrer des opérations supplémentaires, la commune a lancé un marché de définition permettant, au travers de 3 études conjointes, de préciser un programme d’actions sur la réorganisation des espaces extérieurs, le traitement des voiries, l’intervention éventuelle sur le bâti.

La présente délibération désigne le lauréat de ce marché de définition et autorise le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec ce lauréat :

Pierre DOUAIRE

70, boulevard Sébastopol

75003 PARIS



Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
26 bis - Réhabilitation du commissariat - demandes de subvention
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)


Propriété de la Ville depuis son édification dans les années soixante-dix, le commissariat de police a déjà bénéficié d’une opération de mise en sécurité et de restructuration d’accueil.

Aujourd’hui, le bâtiment souffre du vieillissement de ses menuiseries notamment, de dysfonctionnements relatifs à son étanchéité et nécessite une mise en conformité électrique.

Par ailleurs, les brise-soleil sont à remplacer.

Le coût estimé de cette opération est arrêté à 533.916,78 € HT (dont 114.981 € HT d’options comprises : Ravalement, garde corps terrasse et carrelage)

Aussi, il est envisagé de demander une aide financière à l’Etat dans le cadre des Fonds Parlementaires et au Conseil Régional de l’Ile de France. Le Conseil Municipal est sollicité pour demander ces aides qui peuvent aller jusqu’à 80% du montant HT.

Une délibération n°11675 du 28 février 2006 avait déjà fait l’objet d’une demande de subvention pour la même opération avec un montant erroné. Il convient donc de délibérer sur le nouveau montant.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
26 ter - Création de tennis sur les franges du champ de foire
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Les terrains de tennis Guy Moquet vont faire l’objet d’un transfert avenue J Duclos dans le cadre d’une concession d’aménagement.

Afin d’équilibrer financièrement cette concession, il est envisagé notamment de demander une aide au Centre  National de Développement du Sport.

Le coût estimatif de cette opération est arrêté à 4.081.938 € HT études comprises. Ce financement est déjà intégré dans la concession

L’objet de la délibération jointe est donc de demander l’aide la plus élevée possible auprès du CNDS. Cette subvention serait reversée à la SORGEM dans le cadre de la concession.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
27 - Droit fixe pour délivrance de permis de stationnement sur le parc d'activités de la croix blanche - année 2007
(Rapporteur : Monsieur DUPERRON)


Par Arrêté Municipal du 20 mars 1995, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois adoptait une réglementation du stationnement des commerces ambulants sur le Parc d’Activités de la Croix-Blanche.

Cet arrêté, outre les obligations des pétitionnaires et les conditions de leur agrément, précise (Article 9) qu’un droit de stationnement sera perçu mensuellement au profit de la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois.

Cette tarification étant instituée annuellement par Délibération du Conseil Municipal, il est nécessaire de procéder pour l’exercice 2007 à une réactualisation de ce tarif.

Il est proposé à l’Assemblée, un droit de stationnement de 4 125 euros.

Se décomposant comme suit :

Tarif annuel
: 4125 euros

Payable sur 11 mois (en soustrayant 1 mois de congés annuels).

Tarif mensuel 
: 375 euros

Soit une augmentation de 3%



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
22h35, Mme Lelu rejoint l’assemblée.

28 - Droits de place sur les marchés des commerçants non sédentaires - tarification 2007
(Rapporteur : Monsieur DUPERRON)

Comme chaque année, le coût des droits de place et d’enlèvement des détritus sur les marchés du Donjon et de la Gare, est réactualisé à hauteur de 3% environ La commission des marchés réunie en date du 24 octobre 2006 a émis un avis favorable.

Il est demandé au Conseil Municipal l’autorisation de porter au titre de l’année 2007, les tarifs suivants :

Non abonné par marché

Hors Halle


le ml
2,00 €

Sous couvert hors Halle
le ml
2,85 €

Couvert sous Halle

le ml
3,00 €

Abonné par quatorzaine – 6 marchés

Hors Halle non alimentaire
le ml
5,75 €

Alimentaire extérieure
le ml
6,90 €

Sous couvert hors Halle
le ml
9,10 €

Sous Halle


le ml
11,10 €


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
29 - Option pour un régime de budgétisation totale des provisions
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La circulaire interministérielle NOR MCT/B/05/10036/C du 31 décembre 2005 apporte des modifications budgétaires à compter de l’exercice 2006. Le régime des provisions est profondément modifié.

Sur le compte de gestion 2005 de Madame le Percepteur, il reste en attente une inscription au compte 1511 « Provisions pour Litiges » d’un montant de 4 573.47 €. Cette somme avait été inscrite au budget supplémentaire de l’exercice 2000. Elle n’a jamais été utilisée. 

Avec la modification du 31/12/05, obligation nous est faite de régulariser CETTE PROVISION par les opérations suivantes :

Section d’investissement

Mandat au compte 1511 « Provisions pour litiges »

Section de fonctionnement

Recettes au compte 7875 « Reprises sur provisions pour risques et charges exceptionnels »

Ces opérations sont des OPERATIONS D’ORDRE et n’ont pas d’incidences budgétaires. Elles ont été régularisées au budget supplémentaire de l’exercice 2006.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
30 - Débat d'orientations budgétaires 2007
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

L’exercice du débat d’orientation budgétaire (DOB) rendu obligatoire aux collectivités territoriales depuis la loi de 1992 est d’une grande utilité pour la visibilité de l’action municipale. Mais il ne se substitue pas au document de présentation du budget primitif qui a seul vocation à énoncer de manière précise  les actions qui permettent d’atteindre les objectifs conformément aux axes principaux de la politique municipale figurant dans le rapport du DOB. 

Bien sûr la règle du principe de l’annualité budgétaire reste incontournable, cependant il est impossible de modifier d’une année sur l’autre l’équilibre général du budget. La plupart des dépenses doivent être reconduites. On  ne peut agir que sur une partie des dépenses. De ce fait, un budget c’est avant tout la mise en œuvre d’une orientation politique qui, pour être efficace doit s’inscrire dans la durée de façon pluriannuelle.

C’est donc très logiquement que le DOB 2007 reprend les grands objectifs des années précédentes puisqu’il se propose de traduire et de concrétiser encore plus les orientations de la majorité municipale telles qu’elles avaient été définies dans le programme de 2001.

Sans contrainte particulière le budget devrait pouvoir être voté au conseil de décembre 2006, en conséquence le Débat d’Orientation Budgétaire sera inscrit au conseil municipal du mois de novembre.

Contexte macro-économique.

« Un contexte économique qui ne produit toujours pas d’effets positifs pour les communes. »

Dans ce contexte de croissance relative comparée à celle dans les autres pays européens et une inflation contenue au niveau des années précédentes, les collectivités territoriales restent confrontées aux conséquences de la nouvelle loi de décentralisation.

En premier lieu ce sont les régions et départements au travers des transferts de compétence effectués dans les domaines sociaux éducatifs RMI ou personnel ATOS des collèges et lycées et des infrastructures routières (nationales) qui sont touchées par un accroissement considérable de leurs charges sans contreparties financières pérennes de l’Etat.

Or les baisses des impôts effectuées par le gouvernement ces dernières années, notamment sur celle du revenu, mais aussi sur la Taxe Professionnelle et les cotisations patronales ont parallèlement réduit considérablement les marges du budget de l’Etat pour ajuster ces compensations au coût véritable constaté après ces transferts. C’est ainsi que les régions et départements ont dû réévaluer leurs capacités financières par une hausse de la fiscalité pour assurer pleinement leurs nouvelles responsabilités induites par ces transferts.

Evidemment, au bout de la chaîne ce sont les communes qui seront pénalisées par les diminutions des subventions des régions et départements.

C’est pourquoi la ville de Sainte Geneviève des Bois ne se retrouve pas placée dans un contexte favorable qui lui donnerait de nouvelles marges de manœuvre.

( D’abord parce que le retour à l’emploi d’une partie des chômeurs par la montée en charge des nouveaux contrats aidés institués par le plan de cohésion sociale ne parvient pas à compenser l’absence de création d’emplois nouveaux. C’est ainsi que le nombre de bénéficiaires du RMI, l’un des marqueurs de la précarité, reste parallèlement en forte augmentation comme on peut le constater aussi à Sainte-Geneviève-des-Bois. Cela se traduit localement par un niveau d’intervention en faveur des plus démunis de plus en plus important (aide au retour à l’emploi, relogement, abaissement de la participation des usagers). 

( Ensuite les recettes en provenance de l’Etat sont en baisse relative. En effet, elles évoluent moins vite que l’inflation (1,8%). Ceci est particulièrement vrai en ce qui concerne la dotation globale de fonctionnement. Celle-ci aura augmenté tout juste de 1% en 2005 et à peine de 1,4% en 2006. L’application du pacte de croissance devrait générer de nouveau une augmentation limitée à 1,10% en 2007 !

Cela se vérifie aussi au travers du DSRIF pour lequel il n’est pas attendu d’augmentation sensible en 2007.

( Dans le même registre la réforme de la taxe professionnelle votée lors de la loi de finances 2006 produira ses pleins effets en 2007. Dès le 1er janvier elle limitera la cotisation de taxe professionnelle à 3,5% de la valeur ajoutée créée par chaque entreprise. Cette réforme contraindra l’Agglomération du Val d’Orge à ne plus percevoir le produit issu de l’augmentation des taux de TPU des entreprises plafonnées (environ 40% sur la Communauté d’agglomération du Val d’Orge).

La mise en œuvre de ce véritable bouclier fiscal a été dénoncée par l’association qui regroupe les communautés d’agglomérations. Celle-ci s’est élevée contre cette mesure qui privilégie fortement les entreprises et occasionnera un manque à gagner de 600 millions d’euros pour les structures intercommunales.

Elle remet doublement en cause, compte tenu aussi de la stagnation de la DGF, la possibilité de maintenir la Dotation de Solidarité Communautaire au niveau 2006. Même si la baisse envisagée au BP 2006 (-40% en cours d’année 2006) par rapport à 2005 a été ramenée à -20% en cours d’année.

( Les fortes augmentations du gaz et des carburants subies en 2005 et 2006 pèsent considérablement sur le fonctionnement des bâtiments communaux et le parc automobile, réduisant à néant les économies réalisées depuis la renégociation des contrats de chauffage en 2005.

Enfin de nouvelles charges viennent encore grever le budget avec la contrainte de procéder dorénavant à l’enlèvement des épaves ou les effets de la prestation sociale unique (PSU) qui occasionnent une participation communale plus importante dans les structures de la petite enfance, ou encore une réduction annoncée du financement de ces mêmes structures par la Caisse d’Allocations Familiale.

Une orientation budgétaire municipale dans un contexte qui reste défavorable :

« Le poids de ce contexte politique et économique ne doit pas pénaliser la poursuite des objectifs du programme de la majorité municipale »

La permanence de ce contexte difficile rend l’exercice de l’équilibre budgétaire encore plus compliqué. Car il nous oblige à maintenir une gestion rigoureuse dans des secteurs où des efforts considérables ont déjà été réalisés quand dans le même temps de nouvelles contraintes inflationnistes surgissent. 

Il n’y aura pas d’augmentation de taux en 2007. Malgré celle effectuée en 2006, la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois conserve sa position privilégiée parmi les villes de + 20 000 habitants de l’Essonne, puisqu’elle possède le taux de taxe foncière le plus bas et se situe au 6ème rang de ces mêmes villes en ce qui concerne la taxe d’habitation. Rappelons également qu’elle figure parmi les 2% des communes de France qui appliquent les abattements au niveau le plus élevé.

Poursuivre encore les efforts de gestion. . . 

Les fortes augmentations des carburants ou du gaz constatées en 2006 devront être compensées par de nouvelles renégociations de certains contrats tels ceux concernant le mobilier urbain à vocation publicitaire, les contrats d’entretien des machines outils, des contrats de maintenance et entretien des logiciels, photocopieurs et matériel informatique, ainsi que des appareils divers ou aires de jeux, mais aussi en généralisant la mise en concurrence dans tous les domaines quels qu’ils soient (marchés alimentaires, produits d’entretien, prestations de séjours des personnes âgées ou centre de vacances, fournitures scolaires ou de bureau, impression, production florale,…). 

· La consolidation des économies déjà constatées dans le domaine de l’affranchissement, de la téléphonie mobile ou fixe devra être systématiquement recherchée.

· La rationalisation des recouvrements des recettes devra être recherchée après le lancement de la carte de vie quotidienne (Génopass) par sa généralisation à un nombre plus important de prestations concernées.

· Le renforcement de la cellule comptable des services techniques devra se traduire par une accélération des demandes de versements d’acompte sur les subventions accordées en faveur des travaux d’équipements ou d’acquisition de matériel auprès de nos partenaires en vue notamment de réduire de manière conséquente les besoins de trésorerie.

pour offrir de nouveaux services aux génovéfains.

La poursuite incessante difficile des efforts de gestion doit s’inscrire dans une logique dynamique permettant d’offrir de nouveaux services correspondant à l’attente des génovéfains.

La poursuite et l’amplification des efforts de gestion visent certes à compenser les difficultés induites par une politique gouvernementale défavorable mais aussi et surtout à protéger autant que possible les génovéfains des effets de ce contexte. L’analyse des évènements du mois de novembre 2005 avait montré à quel point il était absolument nécessaire de poursuivre l’amélioration des services publics offerts aux génovéfains. Après la sécurité et l’emploi, secteurs qui ne faisaient pas partie de ses domaines traditionnels de compétence, la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois s’est inscrite dans le dispositif de Réussite éducative. Il s’agit de donner à tous les jeunes génovéfains en situation de rupture scolaire, les chances de reprendre en main leur avenir. La réussite scolaire est un facteur déterminant pour une bonne insertion dans le domaine professionnel. Il était essentiel de s’engager dans ce nouveau dispositif qui complétait les efforts déployés les années précédentes par la ville, pour mettre l’accent sur le social et la solidarité, l’éducation, la culture et la mise à disposition d’un haut niveau d’équipement et de service public.

Les priorités municipales définies en début de mandat restent non seulement d’actualité, elles sont renforcées. Elles traduisent l’attachement de l’équipe municipale en un socle de valeurs comme la solidarité, l’éducation et la justice sociale pour « mieux vivre ensemble ».

Ces priorités feront encore l’objet de nouvelles actions en 2007 pour agir dans la continuité des années précédentes. 

Mais rien n’est définitif, l’efficacité et l’amélioration constante de la satisfaction des besoins des génovéfains constituent un préalable incontournable aux décisions du Conseil municipal. C’est ainsi que la pratique systématique de la méthode de la concertation avec les habitants et les partenaires notamment associatifs de la ville peut conduire la municipalité à réorienter son programme de nouvelles initiatives sur la base des propositions des génovéfains. Ce fut le cas lors de la rénovation complète de la rue Jean Cocteau ou la création des accueils éducatifs du soir dans toutes les écoles primaires en 2004. 

Même pratique en 2005 avec le projet initial de la rénovation de la rue Roger Vaillant et de la connexion de la rue Paul Eluard avec le nouveau rond point de l’entrée nord a été corrigé et amendé après validation par les riverains. Les terrains multi-sports aux Siroliers et à Pergaud ont été eux aussi réalisés après plusieurs rencontres avec les jeunes de ces quartiers. En 2006 nous avons également veillé à réaliser la première tranche de l’avenue Gabriel Péri en étroite relation avec l’association des commerçants et le plus grand nombre de riverains.

Les orientations du budget 2007

A. Les nouveaux services

C’est ainsi que la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois proposera 30 nouvelles places de crèche collective aux génovéfains dès le 1er mai, puis 30 autres le 1er septembre avec un multi-accueil porté à 25 places. Cette nouvelle structure nécessitera le recrutement d’une équipe composée de 23 agents. Les coûts de fonctionnement seront subventionnés à hauteur de 75 à 80% dans le cadre d’un nouveau contrat enfance. La ville devra porter une forte avance de trésorerie la première année (proche de 450k€). 

- L’extension du service de soins à domicile sera poursuivie. Les recrutements de personnel qualifié actuellement en cours, qui ont permis de passer de 40 à 80 lits durant l’année 2006, permettront d’offrir trente places supplémentaires aux anciens en perte d’autonomie.

- La montée en charge du dispositif de réussite éducative permettra d’élargir les aides en faveur des jeunes génovéfains en situation de décrochage scolaire. 

B. Finalisation des opérations structurantes

- La rue Gabriel Péri.

Réalisation de la seconde tranche de travaux de la rue Gabriel Péri. Démarrage des travaux en juin de l’année 2007.

La plaine Copernic.

- Les travaux de construction de la Maison de l’enfance seront terminés en février 2007, ceux du Dojo, du gymnase Copernic et de ses abords s’achèveront quelques mois plus tard.

- Louis Pergaud.

Mise en œuvre de la restructuration de la voirie située dans ce quartier et finalisation du projet de reconstruction du groupe scolaire Louis Pergaud.

- Champs de foire et ses abords.

Achèvement de la construction du Centre nautique par l’Agglomération du Val d’Orge au troisième trimestre 2007, restructuration des abords parking et voirie autour du Centre nautique.

C. Les projets par secteur

Enfance / éducation.

- Transfert de la halte-garderie St Hubert à compter du 15 mars avec installation du Relais Assistantes Maternelles dans la Maison de L’Enfance.

- Mise en place de la carte de vie quotidienne dite Génopass permettant de simplifier la vie des usagers : démarrage prévu le 27 novembre sur les groupes scolaires Cachin et Diderot en vue d’une extension à toutes les écoles de la ville à la mi-avril 2007, puis une intégration de l’ensemble des crèches début mai, notamment de la Maison de l’Enfance, et enfin une extension aux centres de loisirs courant 2007

- Poursuite des travaux de réhabilitation du centre de loisirs du Parc Pierre,

- Etude pour le déplacement du centre de loisirs maternel Aubel.

- Consolidation de l’accueil du matin dans les écoles primaires 

- Organisation de mini-séjours supplémentaires sur les clubs juniors 

- Finalisation projet reconstruction groupe scolaire Louis Pergaud

- Aménagement de l’espace enfance à la plaine Copernic

- Conclusion avec la CAF d’un contrat enfance-jeunesse destiné à se substituer aux actuels Contrat enfance et Contrat temps libre pour les 0-18 ans.

Réussite éducative.

- Développement de nouvelles interventions de professionnels : psychologues, orthophonistes.

- Mise en place d’un projet d’atelier-relais destiné à des collégiens en difficultés (projet développé en partenariat avec l’Education Nationale)

- Expérimentation d’un projet de lieu d’accueil parents-enfants

Logement.

- Réalisation d’une opération de 12 logements sociaux avec Essonne Habitat au 123, avenue Gabriel Péri.

Politique de la ville.

- Conclusion d’un contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) avec l’Etat et l’ensemble des villes du Val d’Orge concernées par l’ancien contrat de ville.

Prévention.

- Atelier-relais

- Développement du travail en direction des collégiens sur les questions de la violence et des discriminations. 

Jeunesse.

- Réhabilitation du CAP de la Héronnière

Développement économique, commerce

- organisation du marché de Noël avec patinoire accessible à tous

- coordination avec les commerces concernés par la seconde tranche de travaux de la rue Gabriel Péri

-Accompagnement des commerçants dans le montage FISAC (partie commerce)

-Aide technique et financière de l’association des commerçants ACA dans les opérations de soutien du commerce de proximité

- Poursuite du travail engagé avec l’agglo sur le projet de création d’une maison de l’emploi et modalités de fonctionnement

- Poursuite du travail engagé avec l’association Croix blanche développement (plan de circulation, publicité et aménagement futurs ainsi que la réactualisation d’une charte partenariale)

- Accompagnement du chantier école « la châtaigneraie » auprès des différents acteurs

- Aide à la mise en place du Forum emploi

Culture – sports.

- Développement des cultures urbaines

- Une programmation culturelle qui tient compte plus fortement des jeunes

- Création d’un nouveau Dojo et réhabilitation du gymnase Copernic

- Extension des stages sportifs à de nouvelles disciplines : tir à l’arc, aïkido et escalade.

- montée en charge du dispositif « pochette culturelle »

Développement de la convivialité et de la vie associative.

- Organisation de la 4ème Fête des Mômes sur le même principe que les trois premières éditions,

- Actions en faveur des relations intergénérationnelles à l’intérieur des services de la Jeunesse, de la Prévention et de l’Animation des retraités,

- Tendre à augmenter encore l’organisation de nouveaux repas de rue et pérennisation sur un rythme annuel des repas déjà organisés les années précédentes,

- Consolidation de la dynamique obtenue avec l’organisation de la Fête des associations sur le tapis vert,

- Organisation et maintien à haut niveau des Concours floral et Illuminations de Noël

- Développement du marché des plantes 2ème édition.

Une politique de soutien des anciens.

- Le service de soins des aides ménagères a obtenu l’agrément pour porter à 110 lits (au lieu de 40 auparavant) la capacité. En relation avec les villes de Morsang et Fleury concernées par cette extension, il s’agira de procéder aux recrutements de personnel supplémentaire. La montée en charge progressive depuis le début de l’année 2006, atteindra sa pleine capacité au cours de l’année 2007.

- Pérennisation du service de transport pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer vers l’accueil de jour à la maison de retraite de Séquigny.

Actions en faveur des plus démunis.

Une réflexion en cours devrait déboucher sur de nouvelles modalités de liaison entre la Maison Départementale des Solidarités et le CCAS. Il s’agit d’envisager l’accueil de ces structures dans des lieux partagés. 

L’Agglomération du Val d’Orge envisage la création d’une Maison de l’Emploi à Brétigny. Celle-ci aurait vocation à coordonner les services existants comme le service emploi de la Maison des Services Publics de Sainte-Geneviève-des-Bois et de déployer des antennes dans les villes n’en possédant pas.

Les autres projets.
- Rénovation accueil de l’Hôtel de Ville

- Programme de restructuration et de rénovation de la voirie

- Programme de remplacement des clôtures

- Acquisitions foncières

Cette liste n’est pas exhaustive ni contractuelle, elle évoluera nécessairement en fonction des opportunités et des difficultés qui surgiront lors de la réalisation du budget 2007.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication.

30 bis - Motion en faveur de la réalisation de transports en commun en site propre le long de la RN 104
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le texte de cette motion est annexé au procès verbal.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
30 ter - Motion relative au projet de loi prévention de la délinquance
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le projet de loi relatif à la prévention de la délinquance est actuellement en discussion à l’Assemblée Nationale.

Ce projet de loi est loin de répondre à la hauteur des enjeux. Il porte atteinte à la fonction de l’élu, aux libertés publiques et encourage le désengagement de l’Etat. Comme le dit le président des Maires de France « les maires n’ont pas vocation à se transformer en shérif », ni à tenir des fichiers confidentiels sur leurs concitoyens, bref, à faire le travail du ministre de l’intérieur à sa place. Car évidemment, comme pour les lois récentes de décentralisation, aucun moyen supplémentaire ne leur est alloué pour assumer ces missions.

Comme pour la majorité des Maires de France, de gauche comme de droite, Monsieur le Maire est contre cette loi.

Le texte de cette motion est annexé au procès verbal.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 35 voix et  3 abstentions (M. PREVOT, Mme COUILLEAUX, M. LORAIN).
31 - SEMARDEL - Rapport de gestion, du bilan et des comptes - Années 2004 et 2005
(Rapporteur : Monsieur CHAMPION)

Monsieur Champion évoque les points forts de l’activité de la SEMARDEL pour les années 2004 et 2005. 

Les rapports de gestion de la SEMARDEL, pour les années 2004 et 2005 sont annexés au procès verbal.


Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur Champion propose de joindre en annexe du procès verbal, un tableau comparatif de prix d'incinération et d'enfouissement des différentes usines en France.


Les membres de l’assemblée prennent acte de sa communication.

32 - Arrêté préfectoral n°2006.PREF.DCI 3/BE0219 du 27 octobre 2006 portant autorisation d’exploitation d’une installation classée par la société SANITRA SERVICES à Sainte Geneviève des Bois.

Cet arrêté a été communiqué aux membres de l’assemblée.

QUESTION DIVERSE

Monsieur a reçu une question de Madame Da Silva du groupe Expression Génovéfaien, relative à la sécurisation du cimetière de liers.

Monsieur le Maire précise qu’aucun incident n’a été signalé depuis le début de l’année. Il propose tout de même qu’un agent soit présent un jour de la semaine afin de rassurer les visiteurs du cimetière. Il demande que les membres de la Commission des Affaires Générales se réunissent afin de mettre en place ce dispositif.

La séance est levée à 00h00.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 5 décembre 2006.

Le Maire

Olivier LEONHARDT

A N N E X E

